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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 17, insérer l'article suivant:

Au plus tard le 30 septembre 2020, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur la mise en 
œuvre des plans de soutien sectoriels initiés dans le cadre de la crise économique induite par 
l'épidémie de Covid-19.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ces dernières semaines, le Gouvernement a annoncé plusieurs plans de soutien sectoriels 
(automobile, aéronautique, tourisme, collectivités locales, etc) pour venir en aide aux secteurs les 
plus durement touchés par la crise économique induite par l'épidémie de Covid-19. 

Le présent projet de loi révèle toutefois une mise en oeuvre parcellaire de ces plans. En effet, 
certaines des mesures relevant de ces différents plans de soutien sectoriels sont absentes du présent 
projet de loi.  

Dans ce contexte, et eu égard aux enjeux financiers et budgétaires, il apparaît important que le 
Parlement puisse disposer d'une information actualisée sur la mise en oeuvre de ces plans. C'est 
l'objet de la présente demande de rapport.


